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PRESTATION EFFICACE DES SERVICES PUBLICS

AfriMAP (Africa Governance Monitoring and Advocacy Project), de l’Open Society Institute, a été créé pour contrôler le respect par les états africains des nouveaux engagements pris par l’Union africaine (Ua) dans le domaine de la bonne gouvernance, de la démocratie, des droits de l’homme et de l’état de droit. AfriMAP commence son travail dans les trois principaux domaines d’activité suivants : le secteur de la justice, la participation politique et la prestation efficace de services publics. Le présent questionnaire a pour but d’évaluer le respect des normes de l’Ua qui énoncent les obligations des états en matière d’efforts pour garantir l’accès aux services publics les plus importants pour tout le monde.

Les objectifs de l’Union africaine exposés dans son Acte constitutif adopté en 2000 sont notamment de “promouvoir et protéger les droits de l’homme et des peuples”, de “promouvoir les principes et les institutions démocratiques, la participation populaire et la bonne gouvernance” et de “promouvoir le développement durable aux plans économique, social et culturel”. Ces objectifs reflètent un engagement envers le respect de la dignité et de l’égalité des hommes, ainsi qu’une reconnaissance que les pays où se déroulent des élections libres et justes, une concurrence et une participation accrues sur le plan politique, un accès élargi aux informations gouvernementales, des systèmes indépendants de surveillance des fonctions gouvernementales, ainsi que des médias libres et indépendants, tendent à avoir de meilleurs résultats en matière de développement et de prestation des services publics.

L’Union africaine a adopté un certain nombre d’autres documents afin d’élaborer ces engagements. En ce qui concerne la réalisation des droits économiques et sociaux et la prestation des services publics, le travail d’AfriMAP s’appuie plus particulièrement sur les dispositions suivantes:

· La Charte africaine des droits de l’homme et des peuples — un traité qui a été ratifié par tous les états africains. A travers cette Charte, adoptée en 1981, les états africains s’engagent à prendre des dispositions législatives ou autres afin de rendre effectifs les droits exposés dans la Charte. Les droits civils et politiques, ainsi que les droits économiques et sociaux sont inscrits dans la Charte. Dans le domaine de l’obligation étatique d’assurer la prestation de services publics à ses citoyens, les droits les plus importants sont les suivants: “Toute personne a le droit de jouir du meilleur état de santé physique et mentale qu’elle soit capable d’atteindre. Les Etats parties à la présente Charte s’engagent à prendre les mesures nécessaires en vue de protéger la santé de leurs populations et de leur assurer l’assistance médicale en cas de maladie” ; et “Toute personne a droit à l’éducation.” La Charte africaine de 1990 des droits et du bien-être des enfants vient compléter la Charte africaine des droits de l’homme et des peuples avec des dispositions relatives aux droits des enfants africains portant sur un large éventail de droits, notamment la santé et l’éducation. Le Protocole de 2003 à la Charte africaine des droits de l’homme et des peuples relatif aux droits de la Femme en Afrique expose également en détail les droits des femmes africaines en matière de Santé, d’éducation et d’autres droits économiques et sociaux. Ces instruments des droits de l’homme stipulent également que la façon dont les services publics sont rendus aux citoyens doit elle-même être respectueuse des droits : les prestataires de services publics doivent respecter les droits à la non-discrimination, à la dignité humaine, au bon fonctionnement et à d’autres garanties fondamentales. 

· Le Nouveau Partenariat pour le Développement de l’Afrique (NEPAD), lancé en 2001 et largement reconnu comme le cadre général des efforts de développement en Afrique. Le NEPAD reconnaît que “La paix, la sécurité, la démocratie, la bonne gouvernance, les droits de l’homme et une gestion économique saine sont des conditions requises pour réaliser le développement durable.” Dans le cadre de leur engagement à réaliser ces conditions, les dirigeants africains se sont engagés à “assumer conjointement la responsabilité”, notamment, de “Revitaliser et élargir la prestation de services en matière d’éducation, de formation technique et de santé, en donnant une haute priorité à l’éradication du VIH/SDIA, du paludisme et d’autres maladies transmissibles.” Le NEPAD a également engagé ses signataires à atteindre les Objectifs du millénaire pour le développement (OMD) des Nations Unies, qui fixent les objectifs à réaliser d’ici 2015 en matière d’éducation et de santé notamment.

· La Déclaration sur la démocratie, la gouvernance politique, économique et des entreprises, qui vient compléter le NEPAD, a été adoptée en juillet 2002 lors du sommet des dirigeants africains de Durban. D’après cette déclaration, les états participant au NEPAD « s’engagent à combattre et éradiquer la corruption, qui retarde le développement économique et affaiblit le tissus moral de la société. » Aussi, prennent-ils les engagements suivants :

· Adopter des codes, des normes et des indicateurs de bonne gouvernance clairs aux niveaux national, sous-régional et continental;

· Mettre en place une fonction publique responsable, efficace et efficiente ;

· Veiller au fonctionnement efficace des parlements et des autres institutions dans nos pays respectifs, y compris des comités parlementaires et des organes de lutte contre la corruption ; et 

· Assurer l’indépendance du système judiciaire qui pourra prévenir l’abus de pouvoir et la corruption.

La Déclaration a également adopté un certain nombre de codes et normes internationaux visant à améliorer la transparence et l’efficacité de la gestion des finances publiques et à réduire la corruption.

· La Convention sur la prévention et la lutte contre la corruption a été adoptée en 2001 par l’Union africaine en reconnaissance du fait que “la corruption compromet l’obligation de rendre compte et du principe de transparence dans la gestion des affaires publiques, ainsi que le développement socio-économique du continent.” Les états parties à cette convention s’engagent à entreprendre toute une série d’actions pour lutter contre la corruption, en se basant sur les principes suivants :

· Respect des principes et institutions démocratiques, de la participation populaire, de l’état de droit et de la bonne gouvernance.

· Respect des droits de l’homme et des peuples, conformément à la Charte africaine des droits de l’homme et des peuples et aux autres instruments pertinents concernant les droits de l’homme.

· Transparence et obligation de rendre compte dans la gestion des affaires publiques. 

· Promotion de la justice sociale pour assurer un développement socio-économique équilibré.

· Condamnation et rejet des actes de corruption, des infractions assimilées et de l’impunité.

· La Charte du Service public en Afrique a été adoptée par les ministres africains de la Fonction publique lors de la réunion de Windhoek, en Namibie, en 2001. La Charte énonce “les principes et les règles générales gouvernant les services publics en Afrique dans le domaine de la transparence, du professionnalisme et des normes en matière d’éthique.” La Charte élabore tout un ensemble d’actions que les états africains devront adopter afin de remplir l’objectif suivant “Le service public servira les usagers dans le respect des critères suivants : proximité et accessibilité des services ; participation, consultation et médiation ; qualité, efficacité et efficience ; évaluation des services ; transparence et information ; vitesse et réactivité ; fiabilité et confidentialité des informations.” 

Le travail d’AfriMAP sur la prestation efficace des services publics sera axé sur ces normes et sur d’autres normes internationales pertinentes, particulièrement sur celles adoptées par les Nations Unies, dont la plupart ont été ratifiées par les états africains. Le cadre de ces valeurs est celui de la réalisation universelle des droits de l’homme : l’approche d’AfriMAP a pour vocation l’élaboration détaillée des obligations concrètes des états africains qui cherchent à réaliser les droits énoncés dans la Charte africaine des droits de l’homme et des peuples à travers la prestation des services publics à leurs populations. La Charte africaine et d’autres instruments internationaux des droits de l’homme énoncent généralement les obligations des gouvernements de satisfaire aux droits économiques et sociaux en termes de résultats, à savoir, par exemple, par rapport au droit d’être en bonne santé ou d’être éduqué.
 Les Objectifs du millénaire pour le développement exposent également en détail les résultats attendus, tels que la réduction de la pauvreté et la scolarisation à 100% dans l’enseignement primaire. Ces documents n’étudient pas en détail les processus et les structures – les mécanismes de bonne gouvernance – que les gouvernements doivent mettre en place pour atteindre ces objectifs. Le NEPAD, la Convention sur la prévention et la lutte contre la corruption, la Charte du service public en Afrique et d’autres normes de l’Union africaine, notamment le questionnaire sur lequel le Mécanisme africain d’examen par les pairs (MAEP) du NEPAD base ses évaluations, sont des étapes vers l’élaboration d’un ensemble d’obligations légales concernant ces processus. L’essence de leur contenu souligne l’obligation de rendre des comptes et la transparence dans la gestion : le devoir du gouvernement de rendre des comptes à ses citoyens dans le domaine de la prestation de services, ainsi que de fournir un accès à l’information permettant aux citoyens de s’engager dans les processus par lesquels le gouvernement prend ses décisions.

Le questionnaire qui suit s’inspire de ces éléments et d’autres normes, ainsi que d’une consultation élargie avec des experts travaillant sur des stratégies de lutte contre la corruption et sur l’apport en matière d’éducation et de santé, en restant axé sur “les mesures législatives et autres” que les gouvernements doivent adopter pour la prestation des services publics essentiels. Cela vient compléter les autres questionnaires d’AfriMAP axés sur le secteur de la justice et le droit de participation. En principe, le cadre de base exposé ici est conçu pour être utilisé afin d’évaluer la performance de n’importe quel service gouvernemental responsable de la prestation des services publics – y compris dans les domaines de l’éducation, de la santé, du logement, de l’eau et de l’assainissement, du transport et dans d’autres domaines. Les utilisateurs de ce questionnaire détermineront leurs propres priorités. Toutefois, AfriMAP prévoit une utilisation de ce questionnaire le plus souvent tournée vers la prestation de services dans les domaines de l’éducation et de la santé ; aussi, ce questionnaire contient-il des suggestions de questions précises limitées concernant ces services clés. Parmi les questions, certaines porteront probablement sur les politiques établies pour l’ensemble des services gouvernementaux (par exemple, en ce qui concerne le recrutement ou les stratégies dans le domaine de la lutte contre la corruption). Dans ces cas-là, les rapporteurs doivent décrire les politiques nationales et considérer leur mise en œuvre dans le service concerné.

Structure du rapport

Document de synthèse  

Mettre en relief, en approximativement cinq pages, les principales conclusions et recommandations relatives au système en place pour garantir la prestation des services publics qui sont soulevées par les réponses au questionnaire. Veuillez suivre les principales rubriques du questionnaire pour organiser votre document de synthèse.

Contexte : l’état de la protection sociale 
L’idée de la présente section est de présenter succinctement les informations de base concernant la réalisation des objectifs internationaux dans les domaines de la santé, de l’éducation ou d’autres paramètres dans le domaine de la protection sociale, selon le secteur choisi pour l’évaluation. Ces informations situent alors le contexte du questionnaire, qui est axé sur les processus par lesquels le gouvernement cherche à atteindre ces objectifs.

Dans la mesure où les informations sont rendues publiques, veuillez remplir le tableau des indicateurs figurant à l’Annexe I, en utilisant les chiffres les plus récents qui font autorité et que vous pouvez obtenir du gouvernement, d’agences internationales de développement ou d’autres sources crédibles. AfriMAP n’a pas pour objectif de générer ces statistiques à partir de ses propres sources et ne cherche pas à en faire la vérification de façon indépendante : elles constituent le contexte de l’évaluation de la performance gouvernementale, plutôt que l’objet du rapport AfriMAP. Elles ne seront pas utilisées par AfriMAP en tant que base de comparaison d’un pays à un autre.

A partir de ce tableau, et d’informations provenant d’autres sources, notamment (par exemple) des documents relatifs à une stratégie nationale de réduction de la pauvreté, des rapports d’enquête sur la réalisation des Objectifs du millénaire pour le développement (OMD), des évaluations de projets effectuées dans le cadre d’activités financées par des bailleurs de fonds ou des gouvernements, ou d’autres documents de politique, fournir une brève synthèse d’environ cinq pages sur la prestation des services publics dans le domaine de l’éducation, de la santé ou d’autres services choisis pour le pays, ainsi que des tendances dans le domaine de la réalisation des Objectifs du millénaire pour le développement (OMD) et d’autres cibles pertinentes au cours des cinq dernières années ou plus.

On pourra envisager des questions du type suivant :

· Qu’est-ce que les statistiques révèlent sur les réalisations en matière d’éducation ou sur les résultats dans le domaine de la santé pour les différents groupes socio-économiques au fil du temps ? La situation générale est-elle satisfaisante ? Quels sont les groupes qui sont particulièrement désavantagés ? Plus précisément, quelle est la variation des résultats entre les hommes et les femmes, les filles et les garçons ?

· Quelles sont les tendances qui émergent des statistiques ? Quel est le délai escompté pour arriver à la réalisation des OMD ? Le pays est-il sur la bonne voie ?

· Quelles sont les principaux obstacles qui freinent l’accès aux services publics, notamment pour les pauvres ? Par exemple, si les usagers des services publics doivent s’acquitter de redevances pour services rendus ou d’autres coûts, cela a-t-il une incidence négative sur l’accès à ces services ? Existe-t-il des obstacles non financiers à l’accès à ces services ?

· En se basant sur les informations disponibles, quelles sont les principaux problèmes qui ressortent en matière de respect des droits de l’homme pour les usagers des services, par rapport aux prestataires de service (par exemple, un niveau élevé de violence à l’école ; le manque de respect pour le principe du consentement éclairé de la part du personnel de santé) ?

· D’après les chiffres les plus fiables disponibles, quel est le montant des dépenses annuelles en matière d’éducation/de santé dans le secteur étatique sous la forme d’un chiffre absolu et d’un pourcentage par rapport au budget ? Quel est le montant des dépenses annuelles en matière d’éducation/de santé dans le secteur non étatique, y compris pour les services fournis par des entités commerciales et des groupes à but non lucratif, comme les structures religieuses ? Quels sont les problèmes qui ressortent de ces chiffres (par exemple, les dépenses se situent en dessous des normes internationales recommandées ; le secteur privé est un prestataire beaucoup plus significatif que le public, etc.) ?

· Dans quelle mesure la corruption constitue-t-elle un problème dans le système de l’éducation/de la santé ? Existe-t-il des estimations des sommes d’argent éventuellement perdues en raison de la corruption ? 

· Quelles sont les priorités essentielles pour l’amélioration de la prestation de services en matière d’éducation/de santé, telles qu’indiquées par le gouvernement ? Ces priorités font-elles l’objet d’un consensus général ?

Par ailleurs, décrire brièvement les principales attributions de responsabilité pour la prestation de services telles qu’inscrites dans la législation : quel niveau de gouvernement (national, provincial, local) est responsable de la prestation des services publics ? 

Questionnaire

Dans chacun des cas, la question située dans la colonne de gauche vise à traiter d’un aspect particulièrement important de la performance du gouvernement : veuillez donner des réponses pour toutes ces questions. Les questions subsidiaires, dans la colonne centrale, sont des suggestions des informations les plus pertinentes à considérer en répondant à la question principale : les rapporteurs doivent se servir de ces questions comme d’éléments indicateurs, mais ils sont libres d’ajouter d’autres informations pertinentes. Les rapporteurs doivent donner leur analyse des forces et des faiblesses, ainsi qu’une description dans leurs réponses, et les recommandations sont également les bienvenues dans les réponses aux questions, que ce soit à des fins de mise en œuvre immédiate, dans l’optique d’une stratégie à plus long terme ou aux fins d’étude ultérieure. Les rapporteurs peuvent estimer que certaines des questions subsidiaires ne sont pas pertinentes ou pas bien cadrées pour s’inscrire dans le contexte du pays. Dans ce cas, veuillez procéder à un recadrage si cela vous semble approprié et/ou ajouter toute information pertinente qui n’est pas couverte par la portée de la question ou des questions subsidiaires. La dernière colonne contient des suggestions (également non exhaustives) sur les sources. Les rapporteurs doivent également faire appel à leurs propres connaissances (dans les sections pertinentes) sur d’autres questions qui ne sont pas spécifiquement mentionnées ici. En remplissant le questionnaire, les rapporteurs doivent garder à l’esprit que leurs réponses seront publiées ultérieurement dans le cadre d’un texte continu. Le présent questionnaire est un chantier en cours. Les suggestions sont les bienvenues. 

	Principales questions
	Indicateurs/informations utiles
	Sources éventuelles

	
	
	

	Cadre juridique international et national 

	La présente section a pour vocation d’établir si l’état a créé un cadre juridique garantissant le droit d’accès aux services publics, qui est conforme aux normes internationales des droits de l’homme.

	1. L’état est-il partie des principaux traités internationaux et africains sur la réalisation des droits économiques et sociaux pertinents et respecte-t-il ses obligations en matière d’établissement de rapports ? 
	S’il s’agit de traités, le gouvernement les a-t-il ratifiés sans réserve ? Si tel n’est pas le cas, pourquoi ? Si des réserves ont été formulées officiellement auprès des autorités adéquates, quelles sont-elles ? 

Le gouvernement est-il à jour de ses obligations de rapports contractées en vertu de ces traités ?  Quelles actions le gouvernement a-t-il entreprises en réponse aux recommandations des organes de contrôle des traités en matière de rapports ?

Lorsque c’est applicable, l’état a-t-il accepté le droit des individus à déposer des plaintes auprès des organes pertinents de contrôle des traités ; des plaintes de ce type ont-elles été déposées et l’état a-t-il respecté les décisions de ces organes ?

Dans quelle mesure la constitution et la législation nationale reconnaissent-elles les droits à l’accès au service public garanti par les traités dont l’état est partie ? Y a-t-il eu tentative, dans des contentieux, de faire appliquer les droits économiques et sociaux en se basant sur la législation internationale ou sur la constitution, et si tel est le cas, quel a été le résultat ? 
	Voir l’Annexe II : Normes internationales et régionales en matière d’éducation et de santé. (Veuillez noter qu’il n’est pas nécessaire de prendre en compte les autres traités qui ne sont pas pertinents par rapport aux points soulevés dans le présent questionnaire).

Ministère des Affaires étrangères ; sites Internet des organes de contrôle internationaux ; constitution ; législation ; rapports de lois ; entretiens avec des avocats impliqués dans des contentieux constitutionnels/sur les droits.

	2. La constitution et la législation garantissent-elles le respect des droits sur la manière dont les services sont fournis, y compris le droit à la non-discrimination ?
	Y a-t-il des préoccupations exprimées par les groupes d’usagers, les avocats, les médias ou par d’autres sur les questions des droits de l’homme contenues dans les lois elles-mêmes, notamment des dispositions discriminatoires ? Par exemple : des lois qui prévoient des âges différents pour la fin de la scolarité obligatoire chez les garçons et chez les filles ; l’exclusion de l’école pour les filles enceintes ; les châtiments corporels à l’école ; ou le dépistage obligatoire ou la désignation nominative obligatoire des personnes atteintes de maladies infectieuses ? 
	Examen de la législation, entretiens avec des spécialistes dans les domaines de l’éducation, de la santé, etc., en ce qui concerne la conformité des lois nationales aux normes internationales des droits de l’homme. 

	3. Les garanties des droits figurant dans la constitution et la législation s’appliquent-elles aux prestataires de services publics non étatiques aussi bien qu’étatiques ?
	Les dispositions constitutionnelles et législatives garantissant les droits s’appliquent-elles également au secteur privé et aux agences à but non lucratif prestataires de services publics (comme les ONG nationales et internationales, les organes religieux ou les institutions traditionnelles)? Par exemple, les prestataires non étatiques ont-ils l’obligation de ne pas faire de discrimination au niveau de l’accès à leurs installations (s’il y a des exceptions, sont-elles justifiées) ; sont-ils tenus de respecter les droits des usagers des services à la protection de la vie privée, au respect de la dignité ?
	Examen des lois, entretiens avec des spécialistes dans les domaines de l’éducation, de la santé, etc.

	
	
	

	Collecte, publication et gestion des informations

	Pour arriver à une prestation efficace des services publics, il est essentiel que le gouvernement ait des informations exactes et à jour sur la population qui aura besoin d’avoir accès à ces services. La collecte et la publication de ces informations sont donc une question importante par rapport aux droits. Pour les normes africaines et internationales applicables, voir le Plan d’action d’Addis-Abeba pour le développement de la statistique en Afrique dans les années 1990 de l’UNECA (Commission économique des Nations Unies pour l’Afrique)
 ; les informations disponibles sur la base de données du site Internet Paris21
; et le GDDS (General Data Dissemination System) du FMI.
  Le questionnaire MAEP identifie l’accès aux informations et leur diffusion comme l’une des questions transversales qui requièrent une attention systématique dans tous ses domaines d’investigation.

	4. Dans quelle mesure des statistiques nationales de bonne qualité pertinentes pour la planification et le contrôle de l’accès aux services publics sont-elles publiées régulièrement et à temps et sont-elles largement disponibles ?
	Quelle est la fréquence de publication des statistiques officielles (plus précisément de celles qui sont nécessaires pour compléter les informations nécessaires dans l’annexe I) ? Y a-t-il un calendrier officiel et est-il respecté dans la pratique ? Combien de temps s’écoule entre la fin de la période de référence et la publication des statistiques ? Est-il facile pour les organisations de la société civile ou pour les personnes ordinaires (particulièrement au niveau local) d’obtenir ces publications ?

Existe-t-il des critiques sur la qualité des statistiques publiées ou sur leur (manque de) pertinence ou d’utilité pratique pour les besoins des usagers ?

Les statistiques fournies par le gouvernement et celles provenant de sources internationales sont-elles contradictoires, de sorte qu’il n’existe pas de consensus sur les indicateurs clés en matière d’éducation ou de santé (ou sur d’autres points pertinents) ? Si tel est le cas, quels problèmes cela soulève-t-il ?
	Examen des publications officielles de l’agence nationale de la statistique ou d’un autre organe responsable ; rapports publiés par les médias ; étude de documents sur les sites Internet des institutions internationales comme le FMI, la Banque mondiale, l’Organisation mondiale de la santé, l’UNESCO, etc.

	5. Les statistiques sont-elles réparties en catégories socio-économiques et régionales utiles, pour permettre de contrôler l’impact des politiques sur les différents groupes, particulièrement sur les plus vulnérables ?
	Les catégories pertinentes sont les suivantes : égalité des genres ; zones urbaines et rurales ; personnes handicapées ; enfants ; minorités linguistiques ; personnes intérieurement déplacées ; réfugiés ; et personnes affectées par le VIH/SIDA, notamment les orphelins. (Les rapporteurs de chaque pays devront déterminer les catégories qui sont les plus importantes dans le contexte du pays – c’est-à-dire les groupes les plus vulnérables sur lesquels il faut par conséquent attirer l’attention). 

Les statistiques sont-elles réparties par niveaux de gouvernement provincial et local, afin de permettre la comparaison de la performance dans les différents secteurs administratifs ?
	Publications officielles ; points de vue d’experts sur les catégories à établir.

	6. Dans quelle mesure le département dispose-t-il d’un système adéquat de gestion des archives ? Ces archives font-elles l’objet d’une analyse permettant d’extraire les informations utiles qu’elles contiennent ?
	Y a-t-il des règles publiées sur la façon dont les archives doivent être gérées ; un budget défini pour la gestion des archives ; un personnel formé de façon adéquate ; des structures claires pour élaborer les rapports ; des installations adéquates pour le stockage des enregistrements physiques et électroniques ; un plan de sauvegarde pour assurer la préservation des archives en cas de catastrophe ; la garantie de la protection de la vie privée ? Dans quelle mesure un système national est-il également mis en place aux niveaux régional/local : par exemple, au niveau des unités, existe-t-il des procédures pour garantir que les archives concernant la fréquentation scolaire, les raisons d’admission en milieu hospitalier, etc. sont mises à jour et présentées utilement ? 

Les informations contenues dans ces archives sont-elles synthétisées et utilisées pour aider à la préparation des statistiques et des analyses pertinentes pour la prestation des services ?
	Etude de documents, entretiens avec le personnel.

	7. Dans quelle mesure les statistiques générées par ces processus sont-elles utilisées dans la pratique comme informations dans l’élaboration de la politique nationale ?
	A-t-on la preuve que les ministres du gouvernement, les fonctionnaires et autres personnes responsables de la prestation des services utilisent les statistiques disponibles et demandent de nouvelles statistiques afin de prendre des décisions en matière de priorités politiques, de mettre à jour les failles existant dans la prestation de services, etc. ? Par exemple, des statistiques pertinentes sont-elles citées dans un plan stratégique ? Si tel n’est pas le cas, pourquoi ? Ainsi, existe-t-il des preuves montrant que les statistiques générées par un organe international sont considérées comme étant dénuées de légitimité ; la méthodologie utilisée pour constituer les statistiques est-elle considérée comme non fiable ? 
	Références aux statistiques officielles ou aux archives dans les documents politiques, entretiens avec des responsables. 

	
	
	

	Planification stratégique, contrôle et évaluation

	Au début de tout programme visant à améliorer la prestation de services, il doit y avoir un processus pour évaluer les besoins actuels et décider des priorités en vue de l’action gouvernementale et de l’affectation des ressources.
  Dans de nombreux pays africains, la planification de l’accès aux services publics aura également été incluse dans un Document de stratégie de réduction de la pauvreté (DSRP) national
, qui couvre de nombreux secteurs de l’activité gouvernementale. La planification est un processus continu qui doit impliquer une évaluation régulière des plans précédents et de la réussite des initiatives entreprises. Faute d’une évaluation de ce type dans le domaine de la prestation de services, des politiques et des pratiques qui ne marchent pas peuvent être poursuivies pendant des années. Les plans et les évaluations doivent être publiés afin de renforcer la qualité et l’intégrité de ces processus.

	Planification
	
	

	8. Y a-t-il un plan national stratégique régulièrement mis à jour et rendu public pour ce service, ainsi que des documents justificatifs aux niveaux régional et local ? 
	Quelles sont la date et la période couvertes par le dernier plan stratégique ? Quelle est la fréquence d’élaboration de ces plans ? Quel degré de difficulté rencontre-t-on pour obtenir des copies de ces plans : sont-ils publiés par l’imprimeur du gouvernement, disponibles sur Internet, fournis à la demande, disponibles en utilisant des contacts au sein de ce service ? Les plans détaillés commerciaux ou opérationnels basés sur la stratégie nationale sont-ils disponibles aux niveaux régional et local ?
	Publications officielles. Contacts officieux, si non disponibles par le réseau officiel.

	9. Dans quelle mesure le plan stratégique expose-t-il des objectifs et des priorités clairs en matière de politique nationale, en se basant sur une analyse des besoins et sur des choix rationnels en matière de politique ?  
	Le plan est-il basé sur une analyse des besoins des différents segments de la population dans le domaine de la prestation de services ? Est-il basé sur un examen des progrès réalisés pour atteindre les objectifs des stratégies précédentes, en tirant les leçons des réussites et des échecs du passé ?

A-t-on la preuve que le plan stratégique de ce service a pris en compte et incorporé les informations pertinentes contenues dans d’autres processus de planification, tels qu’une SRP (Stratégie de réduction de la pauvreté) nationale, un Cadre des dépenses à moyen terme (MTEF) ou une stratégie nationale de lutte contre la corruption ? 

Etant donné le caractère limité des ressources, les procédures selon lesquelles les choix entre les différents objectifs politiques ont été faits sont-elles transparentes et basées sur des raisons que toutes les parties prenantes peuvent s’accorder à trouver pertinentes ? 

Le plan comprend-il un nombre limité d’objectifs réalistes, mesurables et fixés dans le temps, basés sur les normes applicables en la matière, notamment la réalisation des Objectifs du millénaire pour le développement (OMD), et sur un examen des ressources disponibles ?
	Analyse du plan stratégique à la lumière des meilleures pratiques internationales, notamment des indicateurs et des objectifs fixés par les OMD pertinents. Voir notamment l’Annexe III: Objectifs du millénaire pour le développement, Objectifs et indicateurs.

	10. Dans quelle mesure le plan prévoit-il des efforts pour améliorer l’accès et la qualité des services publics pour tous, particulièrement pour les plus pauvres et les plus vulnérables ?
	Le plan stratégique prévoit-il des mesures visant notamment à atteindre les objectifs suivants : 

(a) la suppression des barrières financières et non-financières qui freinent l’accès aux services, particulièrement pour les plus pauvres et les plus vulnérables (cela n’entraîne pas nécessairement la suppression des droits d’usagers, mais cela signifie de rendre l’accès abordable) ; 

(b) l’aboutissement à une qualité uniforme des services dans tout le système, par implantation et par groupe socio-économique ; 

(c) une meilleure qualité de service ; 

(d) le renforcement du respect des droits de l’homme pour les usagers des service de la part des prestataires de services (par exemple, mesures de lutte contre la discrimination ou le harcèlement sexuel, abolition des châtiments corporels et introduction de l’éducation en matière de démocratie, de respect de la dignité et de la vie privée au niveau des soins médicaux) ?  

Plus particulièrement, quelles stratégies ce service a-t-il adoptées pour veiller à ce que les coûts officiels et officieux n’empêchent pas les pauvres d’avoir accès aux services (par exemple : exemption de frais, subventions pour payer les uniformes, transport public subventionné pour aller à l’école, gratuité des repas à l’école, etc.) ?
	Etude approfondie du plan stratégique et d’autres documents pertinents relatifs à la politique. 

	11. Dans quelle mesure le plan indique-t-il en détail les mécanismes prévus pour garantir la coordination et la coopération des différents acteurs intervenant dans la prestation des services ?
	Le plan prend-il en compte les différents acteurs intervenant dans la prestation des services, à savoir non seulement les autres services ministériels, mais également les bailleurs de fonds bilatéraux et multilatéraux dont l’aide finance les activités du gouvernement ? 

Le plan stratégique prend-il également en compte les activités menées à bien par le secteur non-étatique, qu’il s’agisse d’organisations à but lucratif (commerciales) ou non-lucratif (comme les associations religieuses ou caritatives, souvent responsables d’une partie substantielle de la prestation de services au niveau national) ?

Le plan expose-t-il clairement la façon dont ces différentes activités peuvent être coordonnées et se compléter, en les incorporant dans une stratégie nationale – ou fonctionnent-elles chacune séparément sans qu’il y ait de liens avec le plan stratégique ?

Y a-t-il des initiatives importantes qui sont en cours dans le domaine de la prestation de services et qui ne sont pas incluses dans ce plan ?
	Etude approfondie du plan stratégique et d’autres documents pertinents relatifs à la politique, en faisant la comparaison avec les initiatives en cours.

	12. Dans quelle mesure le plan prévoit-il des moyens crédibles grâce auxquels ses objectifs peuvent être atteints ?
	Le plan prévoit-il l’identification des ressources humaines et financières et des autres besoins ?

Le plan indique-t-il les moyens prévus pour la mobilisation des capacités opérationnelles et des ressources, tant aux niveaux régional et local, que national ?  Le coût des activités prévues est-il réaliste ?

Le plan prévoit-il l’identification des difficultés rencontrées par le service et qui sont susceptibles de l’empêcher de réaliser les objectifs et les priorités fixés et propose-t-il des solutions (comme une réponse aux taux élevés de prévalence du VIH/SIDA, de la tuberculose et du paludisme) ?
	Etude du plan stratégique et d’autres documents pertinents relatifs à la politique.

	13. Dans quelle mesure le plan stratégique a-t-il été basé sur des consultations avec des parties prenantes extérieures ?
	Le service ministériel chargé de diriger le processus de planification a-t-il consulté des membres des assemblées nationales/régionales, des représentants des prestataires de services, des partenaires au développement, des organisations de la société civile ? Comment sont structurées les consultations de ce type ? Quels sont les groupes de la société civile qui sont impliqués ; des représentants des usagers des services, des syndicats, etc. sont-ils impliqués ? Des efforts sont-ils faits pour inclure les pauvres dans les consultations ? Des techniques de planification participative sont-elles utilisées – audiences publiques, votes publics sur l’établissement des priorités, etc. ?
	Etude des lois, des institutions. Entretiens avec les parties prenantes concernées.

	Contrôle et évaluation
	
	

	14. Dans quelle mesure le service a-t-il la capacité de contrôler et d’évaluer l’efficacité de la prestation de services ?
	Le service dispose-t-il d’un budget et d’un personnel consacrés aux contrôles et aux évaluations ?

De quels mécanismes le service dispose-t-il pour évaluer l’impact et l’efficacité de ses programmes ? Par exemple, l’évaluation est-elle basée sur des études et des inspections sur le terrain des écoles et des dispensaires, réalisées par une agence indépendante, ou sur des rapports provenant uniquement des prestataires de services ; y a-t-il des enquêtes de satisfaction des usagers (avec répartition selon les groupes, comme les patients, les élèves, le personnel médical, les parents, les enseignants) ? 

Ces mécanismes s’appliquent-ils aux services fournis par le secteur non-étatique et le secteur étatique – plus particulièrement lorsque le secteur non-étatique est un prestataire de services significatif ?

Les personnes chargées de procéder aux contrôles et aux évaluations ont-elles la formation et les ressources appropriées pour effectuer leur travail ?
	Publications officielles ; entretiens avec les responsables concernés.

	15. Dans quelle mesure les résultats des efforts déployés pour contrôler et évaluer la prestation de services sont-ils rendus publics?
	Les résultats des contrôles et des évaluations sont-ils publiés annuellement, régulièrement, dans la mesure où il le sont ? Tous les rapports sont-ils publiés dans leur intégralité ou uniquement certains rapports sélectionnés et dans des versions éditées ? Certains rapports sont-ils établis sur instruction des bailleurs de fonds et mis à leur seule disposition ?
	Etude des publications officielles ; entretiens avec les responsables concernés.

	16. Dans quelle mesure les documents publiés contiennent-ils des informations sur les disparités dans la prestation de services entre les différentes localités et les divers groupes d’usagers, ainsi que sur le succès des mesures prises pour lutter contre ces disparités ?
	Les résultats du contrôle et de l’évaluation des performances sont-ils ventilés par région et par zone de gouvernement local ? Comprennent-ils une évaluation de l’accès aux services pour les groupes les plus vulnérables, notamment les pauvres, les femmes, les enfants, les populations rurales ou déplacées, etc. ? Donnent-ils des informations sur les obstacles qui freinent l’accès aux services, notamment les redevances d’usagers et les autres frais ? Des évaluations sont-elles publiées sur les projets spécifiques en vue de la réduction de ces disparités et de l’amélioration de la prestation de services à ceux qui ont été historiquement victimes d’exclusion ?
	Etude des publications officielles.

	17. Dans quelle mesure les documents publiés contiennent-ils des informations sur le respect des droits de l’homme des usagers des services, par les prestataires de services ?

18. A-t-on la preuve que les résultats des contrôles et des évaluations sont utilisés comme informations pour les choix politiques ?

	Quels efforts le service a-t-il faits pour s’assurer que le contrôle et l’évaluation des performances attirent l’attention sur les questions des droits de l’homme identifiées dans les instruments africains et internationaux des droits de l’homme et qui sont applicables au domaine de la prestation de services ? (Par exemple, la non-discrimination, le respect de la dignité humaine et de la vie privée, l’éducation à la démocratie.)

Est-il fait référence aux résultats des contrôles et des évaluations dans des documents tels que le plan stratégique du service ou la stratégie de réduction de la pauvreté ?

Lorsque les résultats des contrôles et des évaluations sont négatifs, a-t-on la preuve que des actions sont entreprises pour remédier aux problèmes identifiés ?

	Etude des documents officiels en les comparant aux  instruments pertinents des droits de l’homme (voir Annexe II) ; entretiens avec des responsables.

Etude de documents ; entretiens avec des responsables.

	Gestion du budget et des dépenses

	La gestion efficace et sans corruption des dépenses publiques est essentielle pour la prestation efficace des services publics, particulièrement aux groupes vulnérables. L’un des mécanismes les plus importants pour garantir l’efficacité et l’équité et lutter contre la corruption est d’exiger la transparence des processus budgétaires, c’est-à-dire le suivi de procédures claires et l’accès du public aux documents justificatifs essentiels. Parmi les normes internationales existant dans ce domaine et adoptées par la Déclaration du NEPAD sur la Démocratie, la Gouvernance politique, économique et des entreprises, on peut noter les Meilleures pratiques pour la transparence budgétaire de l’OCDE
 et le Code de bonnes pratiques sur la transparence fiscale du FMI.
  Plus récemment, on peut noter les Documents de bonne pratique de l’OCDE-CAD sur les Bonnes pratiques pour le renforcement des capacités de passation de marchés dans les pays en développement, janvier 2005 –Indicateurs clés.
 Voir également l’importante documentation disponible sur le site Internet du Projet budgétaire international.
 

	Processus budgétaire 
	
	

	19. Le service publie-t-il des documents détaillés et instructifs sur le budget, de façon régulière et à temps ?
	Le gouvernement est-il légalement obligé de publier des documents relatifs au budget ? Si les documents relatifs au budget ne sont pas publiés, à qui sont-ils distribués ou qui peut les obtenir sur demande ? S’ils sont publiés, quelle est leur date de parution : bien avant la finalisation, ce qui permet de faire des commentaires ? 

Les principales hypothèses sont-elles indiquées dans les documents publiés et les nouvelles politiques clairement spécifiées ? Les chiffres sont-ils ventilés par sections administratives et fonctions thématiques et par pourcentage des dépenses engagées sur les différents types de dépenses renouvelables et de dépenses en capital fixe (par exemple, salaire des différentes catégories de personnel, matériel et équipement) ? 

Le budget comprend-il des informations sur les projets à financement ministériel – ou financés par les bailleurs de fonds - menés à bien par le secteur privé /les ONG ? 

Existe-t-il une version des documents relatifs au budget, dans un langage qui ne soit pas technique et expliquant les objectifs politiques sur lesquels les dépenses sont basées ? 

Le gouvernement publie-t-il des informations permettant de procéder à une analyse du budget pour voir son impact sur les femmes ou sur d’autres groupes socio-économiques vulnérables ?

Existe-t-il des preuves (par exemple, à l’issue de contrôles externes) indiquant que les informations budgétaires publiées ne couvrent pas l’ensemble des activités du service ?
	Lois et règles budgétaires ; étude des documents publiés sur le budget ; entretiens avec des experts et du personnel indépendants.

	20. L’affectation des ressources contenue dans les documents relatifs au budget qui sont publiés reflète-t-elle les priorités énoncées dans le plan stratégique, le cas échéant ?

21. Les procédures de finalisation des affectations pour le service sont-elles transparentes et rationnelles ?
	Dans quelle mesure le processus budgétaire est-il intégré dans le processus de planification stratégique ? Le service reçoit-il des fonds suffisants pour réaliser ses ambitions ou son affectation en fonds est-elle largement en dessous ? Les ressources affectées dans les chiffres du budget publié reflètent-elles les priorités énoncées dans le plan stratégique ou sont-elles basées sur une simple augmentation du pourcentage par rapport à l’année précédente, sans réexamen des besoins ? Des raisons sont-elles données pour justifier les affectations ?

Les ressources étant limitées, de sorte que chaque service risque de recevoir moins que ce qu’il souhaiterait, des mécanismes transparents sont-ils en place pour trancher entre les priorités du gouvernement qui sont en concurrence ? Par exemple, un DSRP guide-t-il la proportion du revenu national dépensé en matière d’éducation/de santé ? Les raisons qui guident ces choix sont-elles considérées comme pertinentes par l’ensemble des parties prenantes ? Quel est le processus au sein du gouvernement pour la résolution des conflits entre le service et, par exemple, le ministère des Finances ?


	Etude de documents budgétaires ; entretiens avec des experts et du personnel indépendants.

Entretiens avec des politiciens et des responsables.

	22. Les documents budgétaires publiés donnent-ils des informations sur les principales sources de financement du service ? 


	Le budget comporte-t-il une ventilation faisant apparaître la fiscalité générale (nationale ou régionale/locale), le financement des bailleurs de fonds (qu’il s’agisse d’une approche par projets ou de soutien budgétaire), les primes d’assurance, les redevances des usagers, etc. pour la prestation des services dans le secteur étatique de l’éducation/la santé ? Comporte-t-il des projections des flux probables de recettes pour les années à venir ?
	Budget du service et autres documents financiers ; Banque mondiale / PNUD / estimations d’autres bailleurs de fonds, le cas échéant.



	Passation de marchés
	
	

	23. Le service dispose-t-il de procédures obligatoires rendues publiques, énonçant des règles de transparence et d’équité pour la passation des marchés pour les biens et les services auprès des prestataires privés ?
	Lorsque le service fait l’acquisition de biens et de services dans le secteur privé (par exemple, pour des projets de construction, la prestation de matériel, des services de nettoyage), les règles qui régissent ces acquisitions sont-elles énoncées sous forme de loi ? Les règles imposent-elles un appel à la concurrence pour tous les marchés importants ? Ces marchés font-ils l’objet d’une large publication ? Les règles et les procédures comportent-elles des mécanismes visant à empêcher le népotisme et les conflits d’intérêt ?
	Etude de documents, entretiens avec des responsables.



	24. Dans la pratique, des mécanismes efficaces sont-ils mis en place pour s’assurer que ces règles sont appliquées ?
	Un soumissionnaire qui n’a pas été retenu peut-il demander un réexamen de la décision prise et/ou porter l’affaire devant les tribunaux ? Des systèmes sont-ils mis en place pour contrôler les avoirs, les revenus et les dépenses des fonctionnaires responsables de la passation des marchés publics ? Suite à des infractions aux règles, les fonctionnaires responsables de la passation des marchés publics font-ils l’objet de sanctions disciplinaires ou les contractants privés sont-ils mis sur une liste noire ? Des rapports font-ils largement état de contrats de passation de marchés publics qui sont attribués à des coûts trop élevés ?
	Etude de documents, entretiens avec des responsables, rapports publiés par les médias.

	Etablissement de rapports sur l’usage des fonds
	
	

	25. Le service publie-t-il régulièrement des rapports instructifs sur son utilisation des fonds et sur sa gestion des avoirs ?
	Ces rapports sont-ils mensuels, trimestriels ou annuels ? Sont-ils publiés régulièrement et suffisamment tôt pour permettre de contrôler réellement les fraudes ?  

Ces informations permettent-elles aux autres de voir si les fonds budgétisés ont été dépensés comme indiqué dans le plan stratégique et dans le budget (comme le nombre prévu d’écoles construites, d’infirmières engagées, de maintenance effectuée, etc.) : par exemple, le service effectue-t-il et publie-t-il les conclusions des études sur les écarts pour les dépenses publiques ? Que ressort-il de ces informations par rapport au fait que l’affectation des ressources respecte ce qui avait été budgétisé ?   

Quelles sont les informations données sur les dépenses réelles qui excèdent/se situent en deçà des dépenses budgétaires et sur les dépenses inutiles ou peu rentables ? 

Quelles informations sont données sur la fiabilité des paiements qui émanent du gouvernement central aux services provinciaux ou locaux et aux unités de services ?

Les rapports sont-ils purement financiers ou comportent-ils des informations relatives à la performance ?
	Etude de documents, entretiens avec des responsables.

	
	
	

	Gestion des ressources humaines

	Les questions qui figurent dans cette section sont basées sur les dispositions de la Charte du service public en Afrique, adoptée par les ministres africains des services publics en 2001, et également sur les recherches qui ont mené à son adoption, ainsi que les normes pertinentes de l’ONU et de l’OCDE.
  La Charte est le document le plus important au niveau de l’Ua pour définir “les principes et les règles générales gouvernant les services publics en Afrique dans le domaine de la transparence, du professionnalisme et des normes en matière d’éthique.” Cette charte comprend des règles sur les relations entre l’administration du service public et ses employés – aussi bien le personnel de première ligne (docteurs, infirmières, enseignants, etc.) que les agents publics qui lui apportent un appui essentiel. 

	Recrutement, maintien et promotion
	
	

	26. Le service publie-t-il des informations qui montrent l’effectif actuel du personnel, ventilé par catégories, en indiquant les besoins en personnel du service ainsi qu’une stratégie pour y répondre ? 
	Le service réunit-t-il et publie-t-il des chiffres qui indiquent le nombre d’agents de la fonction publique et de prestataires de services de première ligne (infirmières, enseignants, etc.) travaillant à différents niveaux et qui font ressortir les failles ? Ces informations donnent-elles le nombre de personnes employées en plus de l’effectif des titulaires, notamment les consultants extérieurs ? Veuillez indiquer ces chiffres. S’ils ne sont pas rendus publics, peut-on les obtenir auprès d’autres sources ?

Y a-t-il une évaluation de la proportion raisonnable de personnel qualifié pour les usagers des services, afin d’aboutir à la réalisation satisfaisante des droits dans les domaines de l’éducation/de la santé ?

Quels sont les besoins les plus urgents qui sont indiqués ? L’évaluation des besoins comporte-t-elle une évaluation réaliste de l’impact de la mortalité due au VIH/SIDA ? Existe-t-il une stratégie pour répondre à ces besoins ?
	Documents officiels obtenus à partir du plan stratégique, du personnel des ressources humaines ou d’autres sources. 

	27. Le service a-t-il une stratégie rendue publique pour recruter et conserver son personnel et suit-il des systèmes clairement établis pour veiller au recrutement et à la promotion au mérite à tous les niveaux ?
	Les procédures de recrutement sont-elles fixées par des règles écrites ? Ces règles s’appliquent-elles aux agents de la fonction publique et aux prestataires de services (enseignants, infirmières, médecins, etc.) ? Ces règles sont-elles généralement suivies dans la pratique ?

Tous les postes font-ils l’objet d’une annonce de vacance de poste, en indiquant clairement les qualifications requises ? Quels sont les garde-fous mis en place pour empêcher le népotisme ? 

Y a-t-il des mécanismes en place (tels que des bilans annuels) pour contrôler la performance des agents de la fonction publique et des prestataires de services ?

Le service prend-il des dispositions (telles que l’institution de programmes de discrimination positive) pour garantir que les membres des groupes désavantagés, notamment les femmes, sont représentés en nombre proportionnel ?

Le service contrôle-t-il les taux de perte d’effectif (taux de départ du personnel) et cherche-t-il à identifier les raisons de ces départs ? A-t-il une stratégie pour augmenter la rétention de son effectif ?
	Entretiens avec le personnel des ressources humaines, syndicats de la fonction publique. 

	28. Le service a-t-il une stratégie pour promouvoir la formation requise dans les institutions nationales d’enseignement et pour veiller à ce que son personnel reçoive la formation adéquate ?
	Ce type de stratégie est-il inclus dans le plan stratégique du service ? Y a-t-il un audit des compétences du personnel en place et du niveau de compétences supplémentaires qui est requis ? Dans la pratique, le service prend-il des mesures, telles que des discussions sur ses besoins en personnel avec les responsables du contrôle des institutions nationales où les enseignants, les médecins et les autres professionnels sont formés ? D’après les informations rendues publiques, quel type de formation initiale et permanente le service lui-même donne-t-il à son personnel ?
	Entretiens avec le personnel des ressources humaines, étude des documents officiels.

	29. Dans les pays ayant un taux de prévalence élevé du VIH/SIDA, le service ou le gouvernement en général ont-t-ils mis en place une réponse globale au VIH/SIDA pour leur propre personnel ?
	Quelle est l’estimation du taux de prévalence du VIH/SIDA dans le pays ? S’il y a une stratégie spécifique engagée par le service ou par le gouvernement en général en matière de VIH/SIDA pour son propre personnel, comprend-elle une politique rendue publique qui indique la réponse, du personnel dévoué et formé pour mettre en œuvre  la politique, un budget spécifique, un programme de prévention bien établi et des efforts pour atténuer l’impact de la malade sur l’institution, notamment le traitement, les soins et l’appui aux personnes affectées, ainsi que le recrutement et la formation de personnel supplémentaire si nécessaire. Des fonds spécifiques sont-ils alloués pour mener à bien cette stratégie ? Cela figure-t-il dans le plan stratégique pour le service dans son ensemble ?
	Entretiens avec le personnel des ressources humaines, étude des documents officiels.

	Conditions de travail
	
	

	30. Dans quelle mesure le service rémunère-t-il correctement son personnel et les rémunérations sont-elles versées à temps ?  
	Cela concerne-t-il à la fois les agents de la fonction publique et les personnes qui fournissent directement des services au public (infirmières, médecins, enseignants) ? Sous quelle forme la rémunération globale se présente-t-elle : comprend-elle une allocation logement, des contributions au régime de la retraite, etc. ? Soutient-elle la comparaison avec des rémunérations globales équivalentes dans le secteur privé/pour d’autres agents de la fonction publique ? 

Ces travailleurs quittent-ils régulièrement le service pour le secteur privé ou pour un autre pays en raison des bas salaires ? 

Comment le personnel peut-il porter réclamation s’il n’est pas payé ?
	Entretiens avec le personnel des ressources humaines, les syndicats des agents de la fonction civile.

	31. Dans quelle mesure les conditions de travail sont-elles correctes ?
	En général, le personnel a-t-il à sa disposition les bureaux et le matériel, l’appui en matière de technologies de l’information, le matériel pédagogique spécialisé/médical, etc. dont il a besoin ? Y a-t-il des disparités régionales notables sur ce point ? 

Le service a-t-il une politique de congé maternité ? Possède-t-il des infrastructures pour la garde des enfants, notamment pour les travailleurs de première ligne directement impliqués dans la prestation de services ?
	Entretiens avec le personnel des ressources humaines, les syndicats des agents de la fonction civile.

	32. Dans quelle mesure les travailleurs qui sont dans la prestation de services peuvent-ils exercer leur droit à s’organiser ?
	En général, les agents de la fonction publique et les prestataires de service de première ligne peuvent-ils se syndiquer ? Dans la pratique, les agents du service sont-ils syndiqués ? La direction du service consulte-t-elle les syndicats sur les conditions de service ou sur les réformes proposées ? Y a-t-il des restrictions à leur droit de grève ? Dans la pratique, y a-t-il eu des grèves dans le secteur de l’éducation/de la santé, pour quelles raisons et quel a été l’impact de ces grèves sur l’accès du public aux services ?
	Etude de la législation ; rapports des organisations des droits de l’homme ; entretiens avec des responsables syndicaux.

	Codes de conduite / éthique
	
	

	33. Y a-t-il un code de conduite largement diffusé et complet régissant la conduite en matière d’éthique et les obligations du personnel du service en ce qui concerne la prestation de services et l’attitude sur le lieu de travail ?


	S’il existe un code de conduite, est-il spécifique au service ou applicable à l’ensemble des agents de la fonction publique ? 

A-t-il été élaboré en consultation avec les personnes impliquées dans la prestation des services ? 

Est-il largement divulgué et connu du personnel concerné au sein du service ? 

Est-il conforme aux normes énoncées dans la Charte du service public en Afrique de 2001 : plus particulièrement, comporte-t-il des recommandations sur la non-discrimination et le harcèlement sexuel, sur l’intégrité, le népotisme, le conflit d’intérêt, la neutralité politique et la confidentialité ? 

Est-il à jour et pertinent : contient-il des recommandations sur les nouvelles questions, telles que l’utilisation de cartes de crédit et de téléphones portables, les voyages officiels, le mouvement vers le secteur privé et de lobbying ?
	Entretiens avec le personnel des ressources humaines et étude des codes de conduite. Entretiens avec des syndicats de la fonction publique.

	34. Les employés clés sont-ils tenus de déclarer leurs avoirs au début et à la fin de leur emploi ?
	Ceci s’applique-t-il notamment aux cadres supérieurs de la fonction publique, aux responsables des passations de marchés et aux autres personnes responsables des gros budgets (comme les administrateurs d’écoles, d’universités ou d’hôpitaux et les agents comptables) ? 
	Etude des lois et des règles du service ; entretiens avec le personnel des ressources humaines.

	Action contre la corruption et les fautes professionnelles
	

	35. Dans quelle mesure le service a-t-il des mécanismes internes accessibles et efficaces grâce auxquels le public peut se plaindre des normes des services fournis, de la corruption ou des fautes professionnelles ?
	Y a-t-il un bureau national du médiateur, une commission des plaintes publiques ou un organe similaire ayant pour charge d’enquêter sur les plaintes dans le domaine de l’administration publique ?

Que les plaintes soient centralisées auprès de cet organe ou directement adressées au service, y a-t-il des règles publiées et claires sur la façon de porter plainte, à qui et quelle réponse attendre dans un délai fixé ? Les agents du service public sont-ils au courant de ces règles ? Les systèmes existent-ils dans la pratique au niveau de chaque unité du service, dans chaque région/zone de gouvernement local, aussi bien que sur le plan national ?  

Le bureau national du médiateur ou le service publient-t-il un rapport indiquant le nombre de plaintes enregistrées chaque année, ce qui a été fait pour résoudre les plaintes, le pourcentage de plaintes résolues et le délai pour les résoudre ? Qu’est-ce qui est mis en évidence sur le fonctionnement du service par ces informations les plus récentes ?
	Publications du bureau national du médiateur ou d’un organe équivalent ; rapports du service ; entretiens avec des responsables.

	36. Le service a-t-il des systèmes disciplinaires et ces derniers sont-ils appliqués de façon régulière et efficace ?
	Y a-t-il des procédures écrites énonçant les procédures disciplinaires qui s’appliquent aux agents de la fonction publique et aux prestataires de service aux différents niveaux ? Ces procédures respectent-elles le traitement équitable ?

Lorsque cela s’avère nécessaire, le service accuse-t-il des agents de faute professionnelle et ces derniers sont-ils convoqués par une commission disciplinaire dans un délai raisonnable ? Les agents impliqués sont-ils suspendus si les accusations impliquent une suspension ? Le service rend-il publics le nombre et les types d’affaires qui entrent dans ce cadre ?

Des cas d’interférence politique ou de népotisme sont-ils rapportés dans les affaires disciplinaires ? 
	Rapport annuel du service ; entretiens avec le personnel des ressources humaines ; rapports publiés par les médias.

	37. Le service entreprend-il des poursuites juridiques à l’encontre du personnel qui commet des fautes, lorsque c’est approprié ?
	Outre le fait d’entreprendre des actions pour son propre compte, le service transmet-il les affaires dans lesquelles un délit a été commis aux autorités compétentes aux fins d’enquête et de poursuites ? Si tel est le cas, le service indique-t-il le nombre de poursuites juridiques qui ont été entamées chaque année ? Y a-t-il des actions civiles pour récupérer les fonds volés ?
	Rapport annuel du service ; entretiens avec le personnel des ressources humaines ; rapports publiés par les médias.

	Protection des dénonciateurs
	
	

	38. Dans quelle mesure le service a-t-il prévu une protection efficace pour les dénonciateurs ?
	Y a-t-il une loi ou des directives écrites (qui s’appliquent soit précisément au service, soit à l’ensemble des employés du gouvernement), indiquant que les personnes qui révèlent la mauvaise gestion de l’intérêt public ne seront pas pénalisées suite à leurs révélations ? Ce type de protection est-il connu des employés du service et du public ? Dans la pratique, ceux qui ont parlé dans l’intérêt public ont-ils été pénalisés ?
	Etude de la législation et des directives écrites. Entretiens avec les services des ressources humaines, avec des syndicats de la fonction publique.

	
	
	

	Mécanismes extérieurs de surveillance 

	Il y a un consensus grandissant sur le fait que les audits extérieurs et indépendants et la surveillance du pouvoir exécutif sont essentiels pour améliorer la performance du gouvernement dans la prestation de services, de même que dans d’autres domaines. Un certain nombre de normes africaines reflètent ce consensus, notamment la Convention de l’Union africaine sur la prévention et la lutte contre la corruption, qui stipule notamment que les états s’engagent à “mettre en place, rendre opérationnelles et renforcer des autorités ou agences nationales indépendantes chargées de lutter contre la corruption”. Comme indiqué dans la Déclaration du NEPAD sur la démocratie, la gouvernance politique, économique et des entreprises et dans d’autres documents, les mécanismes de surveillance les plus importants et reconnus comme tels sont notamment les assemblées nationales, tout particulièrement les commissions chargées du contrôle des questions financières, et les institutions supérieures de contrôle des finances publiques, qui sont chargées de procéder aux audits des comptes nationaux.

	Assemblée nationale
	
	

	39. Le service présente-t-il son projet de budget et de plan stratégique, ainsi que des rapports complets sur sa performance au moins une fois par an, à une commission de l’Assemblée nationale chargée de contrôler son travail et/ou à un Comité des comptes publics ? 
	Quelles sont les exigences de forme et qu’est-ce qui est fait réellement dans la pratique ? Le budget et le plan sont-ils présentés suffisamment à l’avance pour que les législateurs aient réellement un impact dessus ?

Les comptes et les rapports annuels sur la réalisation des objectifs et la gestion des fonds par le service sont-ils soumis au pouvoir législatif ? Ces rapports comprennent-ils des informations adéquates sur les raisons pour lesquelles les objectifs n’ont pas été atteints, en matière de fraude, de vol et de corruption, et des actions correctrices ont-elles été prises ?
	Archives officielles de l’Assemblée nationale ; entretiens avec des responsables et des membres de l’Assemblée nationale.

	40. Dans quelle mesure l’Assemblée nationale procède-t-elle effectivement à un examen minutieux de ces plans et de ces rapports ?
	Lorsqu’une présentation est faite, s’agit-il d’un processus de consécration officielle ou la commission de l’Assemblée nationale est-elle réellement impliquée dans le débat ? Les hauts fonctionnaires présentent-ils ces informations et répondent-ils aux questions en s’y étant sérieusement préparés ? Les points soulevés font-ils l’objet d’un débat animé au sein de la commission ? La commission a-t-elle le pouvoir de convoquer des personnes extérieures aux fins de preuve ? La commission a-t-elle la capacité de faire des recherches lui permettant de vérifier la véracité des présentations du service ? La commission peut-elle procéder à des amendements des affectations budgétaires et le fait-elle ? Peut-elle appeler individuellement des responsables ou des politiciens pour rendre compte de leur contre-performance et le fait-elle ? 

S’il n’y a pas d’examen minutieux effectivement mené à bien, pourquoi est-ce le cas ? 
	Archives officielles de l’Assemblée nationale ; entretiens avec des responsables et des membres de l’Assemblée nationale. 

	41. Dans quelle mesure le service réagit-il à toutes les recommandations de ces commissions/comités et les applique-t-il ?
	Résumer les principales conclusions et recommandations faites par les commissions/comités de l’Assemblée nationale au cours de l’année précédente et la réponse du service.
	Archives officielles de l’Assemblée nationale et publications du ministère.

	Institutions supérieures de contrôle des finances publiques
	
	

	42. Une institution supérieure de contrôle des finances publiques indépendante et efficace (telle qu’un Vérificateur général ou la Cour des Comptes) examine-t-elle et rend-elle compte des déclarations financières du service chaque année ?
	Quel est le cadre législatif des audits extérieurs ? Les règles qui régissent la nomination/le licenciement des responsables de cette institution préservent-elles l’indépendance et le professionnalisme de cet organisme ? Y a-t-il des rapports crédibles sur un manque d’indépendance et de professionnalisme ?

Le contrôle des finances est-il complet et couvre-t-il l’ensemble des activités du service et à tous les niveaux du gouvernement ? Est-il effectué et les résultats sont-ils publiés dans les temps ?

L’institution a-t-elle le pouvoir d’exiger que l’on accède à toutes ses demandes de documents justificatifs et de résultats financiers ? 

L’institution a-t-elle l’autorité et la capacité d’entreprendre des contrôles financiers du fonctionnement du service dans la pratique ou uniquement de ses documents financiers ?
	Etude de la législation et des rapports officiels de l’institution de contrôle. 

	43. Le service répond-il à toutes les recommandations qui lui sont faites / les applique-t-il ?
	A partir des informations qui sont publiées, le service prend-il des mesures au vu des conclusions et des recommandations de l’institution supérieure de contrôle des finances publiques ? 

Le service a-t-il obligation de rendre compte de sa mise en œuvre  des recommandations faites par l’institution ? De quels pouvoirs cette institution dispose-t-elle pour veiller à la mise en œuvre  des recommandations ?
	Etude de documents justificatifs.

	44. L’institution supérieure de contrôle des finances publiques rend-elle compte de ses conclusions à l’Assemblée nationale ? L’assemblée utilise-t-elle ces informations ?


	L’institution supérieure de contrôle des finances publiques rend-elle compte à l’Assemblée nationale ainsi qu’au pouvoir exécutif ? Y a-t-il des auditions devant le parlement, au cours desquelles les principales conclusions et recommandations font l’objet de présentation et de débat ?

L’assemblée nationale et ses commissions/comités utilisent-ils les rapports comme base pour interroger le service sur ses performances dans le domaine de la prestation de services ?
	Rapports de l’assemblée nationale, entretiens avec des membres de l’assemblée nationale.

	Tribunaux

45. Dans quelle mesure les tribunaux procèdent-ils à un contrôle effectif du service ? 


	Est-ce facile de contester les politiques ou les décisions prises par les responsables du service devant les tribunaux (par le biais du contrôle judiciaire dans les systèmes de droit commun ou au sein des tribunaux administratifs dans les pays de droit civil) ? Quel a été le résultat de ces contestations ?
	Rapports des tribunaux et des médias.

	Agences de lutte contre la corruption
	
	

	46. Existe-t-il une agence spécialisée indépendante et correctement dotée de ressources ayant pour mandat précis de traiter la corruption ? De quel travail de prévention ou de mise en œuvre, le cas échéant, a-t-elle rendu compte dans le domaine de la prestation de services pour l’éducation/la santé et ce travail a-t-il été un succès ?

Enquêtes indépendantes sur les plaintes publiques
	Si une agence de lutte contre la corruption (ou un ensemble d’agences) existe, dans quel cadre législatif intervient-elle ? Les règles de nomination/de licenciement de la direction de cette institution garantissent-elles l’indépendance et le professionnalisme de cet organisme? Dispose-t-il des ressources nécessaires pour accomplir sa tâche ?  

De sa propre initiative ou sur demande, cet organisme a-t-il enquêté sur la corruption dans le service chargé de la prestation de services et a-t-il soit pris des mesures préventives, soit entrepris des activités de mise en œuvre  ?

Quels ont été les résultats de ce travail, d’après les propres rapports de l’agence et également d’après les évaluations indépendantes ? Quelle a été la réponse du service ou d’autres agences gouvernementales à ce travail ?
	Cadre législatif, rapports et évaluations de l’agence de lutte contre la corruption ; entretiens avec des experts indépendants.

	47. Existe-t-il une agence spécialisée indépendante et correctement dotée de ressources en dehors du service (comme un médiateur ou une commission des droits de l’homme) chargée de répondre aux plaintes du public sur la mauvaise gestion, la discrimination ou d’autres questions relatives à la prestation de services ? Quelles sont les plaintes sur lesquelles les enquêtes ont porté et quel succès ce travail a-t-il rencontré ?
	S’il existe un médiateur ou un mécanisme similaire, dans quel cadre législatif intervient-il ? Les règles pour la nomination/le licenciement de la direction de cette institution garantissent-elles l’indépendance et le professionnalisme de cet organisme ? Ce bureau dispose-t-il des ressources nécessaires pour accomplir sa tâche ?  Est-t-il représenté efficacement à l’échelle sous-nationale (régionale/locale) ? Les groupes de la société civile considèrent-ils que le bureau des plaintes est efficace ? Comment le service réagit-il aux conclusions et aux recommandations ? 
	Etude de la législation. Entretiens avec le médiateur et ses collaborateurs et avec la société civile.

	Organisations de la société civile (OSC)
	
	

	48. Dans quelle mesure les agences chargées de la prestation de service autorisent-elles et encouragent-elles les médias et les organisations de la société civile à contrôler leurs performances ? 
	En général, le service encourage-t-il les médias ou la société civile à contrôler la prestation de services aux niveaux national/régional/local en organisant des audiences ou en demandant des commentaires écrits sur la performance du gouvernement ou sur les réformes proposées ?

Existe-t-il un droit à l’information à faire valoir auprès du service ou des autres prestataires de service, que ce soit en s’appuyant sur une loi sur la Liberté de l’information ou autrement ? Quelles sont les restrictions de ce droit ? Le service a-t-il un point de contact auquel les demandes d’information peuvent être adressées ? S’il existe des préoccupations particulières concernant des réponses aux demandes d’accès aux informations qui n’ont pas été soulevées ailleurs dans ce questionnaire, quelles sont-elles ?

Les critiques émises par les médias et les OSC sont-elles prises au sérieux ? Les organisations communautaires de base peuvent-elles attirer l’attention aussi bien que les ONG nationales ayant un profil médiatique ? Les OSC impliquées dans le contrôle font-elles l’objet de harcèlement ou d’intimidation ?  
	Entretiens avec des responsables du service et des représentants des OSC ; rapports des droits de l’homme.

	49. Dans quelle mesure les médias et les organisations de la société civile contrôlent-t-ils la prestation des services aux niveaux national, régional, local ?
	Indiquer les initiatives des organisations de la société civile – notamment des organisations communautaires de base, des syndicats, des groupes de femmes ou des groupes religieux, des groupes d’usagers tels que les associations parents-enseignants, etc., ainsi que des ONG officiellement enregistrées – pour le contrôle de la prestation de services. Dans quelle mesure les organisations des médias font-elles des rapports sur ces questions ?
	Entretiens avec les OSC.

	
	
	

	Décentralisation: gouvernement régional/local

	De plus en plus d’attention est accordée au rôle de la décentralisation dans l’amélioration de la prestation des services et il y a eu un nombre d’initiatives importantes visant à accroître la décentralisation de la responsabilité au niveau de la prestation des services sur le continent africain. A l’heure actuelle, il n’y a aucun consensus concernant la meilleure affectation des responsabilités entre les structures de gouvernement aux niveaux national, provincial ou local et il ne fait pas de doute que ces dispositions vont toujours varier en fonction du contexte local et de l’histoire. Cependant, un consensus existe sur le fait que l’affectation des responsabilités entre les niveaux de gouvernement central et décentralisés doit toujours être clairement indiquée dans la législation et que tout changement doit tenter de garantir une obligation de rendre des comptes maximum concernant l’utilisation des fonds et une participation accrue aux décisions concernant la prestation de services au niveau communautaire.
 Les rapporteurs peuvent choisir une ou deux provinces ou autorités gouvernementales locales représentatives pour entreprendre une évaluation, plutôt que d’essayer de faire une évaluation nationale.  

	Relations avec le gouvernement central
	
	

	50. Les responsabilités gouvernementales respectives aux niveaux national, régional et local dans le domaine de la prestation de services sont-elles logiques et clairement énoncées dans la législation ?
	Quel est le partage des responsabilités entre les différents niveaux de gouvernement dans le domaine de l’élaboration et de l’application de la politique ? La constitution/la législation/les réglementations internes en font-elles état ? Le partage des responsabilités évite-t-il les doubles emplois et les recoupements ? Les responsabilités sont-elles attribuées à des niveaux raisonnables, étant donné les capacités disponibles d'un point de vue réaliste à chaque niveau ? Y a-t-il une controverse et un débat  significatifs autour du partage actuel des responsabilités ou bénéficie-t-il d’un soutien général ? Y a-t-il des plaintes selon lesquelles les ressources financières données au gouvernement aux niveaux régional ou local ne correspondent pas aux responsabilités qui sont les leurs pour la prestation de services ?

Quel est le mode de fonctionnement des priorités nationales politiques en termes de communication et de mise en œuvre aux niveaux régional/local : par exemples, pour garantir que les politiques adoptées dans une stratégie de réduction de la pauvreté ou dans le cadre d’autres priorités nationales sont comprises et adoptées aux niveaux régional/local du gouvernement ?
	Etude de la législation et des réglementations internes ; entretiens avec des fonctionnaires du gouvernement à différents niveaux ; avocats spécialisés dans la constitution ; rapports publiés par les médias.

	51. Dans quelle mesuer y a-t-il des mécanismes efficaces en place pour veiller à la performance du gouvernement aux niveaux régional et local dans le domaine de la prestation de services ?
	Quels sont les mécanismes en place pour veiller à ce que les priorités politiques nationales (par exemple, dans le domaine d’une stratégie de rédcution de la pauvreté) sont transmises et mises en œuvre aux niveaux régional/local ? Des “contrats de performance” sont-ils passés avec les autorités décentralisées ? Les subventions du gouvernement central aux entités régionales/locales (en partie ou dans leur ensemble) dépendent-elles de la performance au niveau des prestations de service ? Quels sont les mécanismes d’établissement de rapports sur ces performances ?

Les résultats des processus de contrôle et d’évaluation sont-ils rendus publics ? En cas de mauvaise performance du gouvernement local ou régional, une exécutions forcée est-elle ordonnée ?
	Etude de la législation et des réglementations internes ; entretiens avec des membres du gouvernement à différents niveaux.

	52. Dans quelle mesure existe-t-il des mécanismes efficaces pour réduire les disparités dans la prestation de services entre les unités locales de gouvernement et pour garantir que les ressources financières correspondent aux besoins ?
	Y a-t-il des évaluations des ressources humaines et financières et des besoins au niveau du gouvernement sous-national ? Qu’indiquent-elles ? Qu’est-ce qui est fait en réponse ? Les mesures palliatives pour les zones les plus pauvres pourraient notamment comprendre les dispositions suivantes : rémunération supplémentaire ou formation pour encourager le personnel à rester dans des endroits reculés ou difficiles ; fonds de péréquation distribués par le gouvernement central aux zones les plus pauvres où les impôts locaux sont insuffisants pour répondre aux besoins. Y a-t-il une évaluation de l’efficacité de ces mesures et si tel est le cas, que révèle-t-elle ?  
	Etude de la législation et des réglementations internes ; entretiens avec les membres du gouvernement compétents aux niveaux national et décentralisés.

	Documentation sur la planification et le budget
	
	

	53. Dans quelle mesure les procédures indiquées ci-dessus dans le domaine de la planification stratégique, du contrôle et de l’évaluation, ainsi que de la transparence budgétaire, sont-elles répétées aux niveaux provincial et local du gouvernement?
	Les autorités gouvernementales provinciales et locales sont-elles tenues par la loi de préparer des plans stratégiques, de contrôler et d’évaluer les progrès faits pour réaliser les objectifs, ainsi que de suivre les meilleures pratiques en matière de transparence budgétaire ? Dans la pratique, des documents relatifs à la planification, l’évaluation et le budget sont-ils produits ? Sont-ils rendus publics ou mis à disposition sur demande ? Sont-ils d’une assez bonne qualité ? Les rapports financiers font-ils l’objet d’un audit externe ?
	Etude de la législation et des réglementations internes ; entretiens avec des membres du gouvernement à différents niveaux.

	Participation
	
	

	54. Quels sont les mécanismes existant, le cas échéant, pour obtenir l’apport des représentants des usagers des services dans les processus de planification et de budget, aux niveaux régional et local du gouvernement ?
	Dans quelle mesure la prestation de services dans un domaine d’application spécifique de l’administration est-elle soumise au contrôle d’une assemblée régionale/locale ou d’un autre organe représentatif ?

D’après les informations publiées, les techniques participatives de planification et de budgétisation sont-elles utilisées aux niveaux régional ou local du gouvernement ? Y a-t-il des audiences publiques ? Si des consultations publiques sont organisées, des efforts sont-ils faits pour garantir la plus vaste participation possible, notamment, par exemple, celle des représentants des usagers des services comme les associations de parents d’élèves, plutôt que la seule participation des élites, comme les dirigeants traditionnels ou religieux?
	Documentation du service, entretiens avec des responsables, des directeurs d’écoles/d’hôpitaux et des organisations de la société civile.

	55. Dans quelle mesure le système officiel de gouvernance de chaque unité de prestation de service (école, dispensaire, etc.) comporte-t-il une représentation effective des usagers des services ?

56. Quelle est la réaction des usagers et des prestataires de services en cas de rupture dans la prestation des services ?
	Veuillez décrire les systèmes typiques énoncés dans la politique officielle pour la gestion d’une école/d’un dispensaire/d’un hôpital. Les membres des communautés locales sont-ils représentés au sein d’un comité ou d’une structure similaire ? Quels sont leurs pouvoirs ?

En cas de rupture dans la prestation des services, quelle sorte de protestations sont émises par les usagers des services : manifestations publiques, action directe, pétitions aux politiciens, etc. ? Quelle est la réponse du service et des politiciens à ce type de protestation ?
	Etude des procédures et rapports du service ; entretiens avec le personnel représentatif du gouvernement local.

Rapports des médias, entretiens avec des responsables et des politiciens, rapports des OSC.

	Collecte des informations et accès à celles-ci 
	
	

	57. Y a-t-il des systèmes satisfaisants de collecte des informations sur la performance de chaque unité opérationnelle (école, dispensaire, etc.), afin d’apporter des informations à la politique officielle ?
	Comment est collectée l’information afin de fournir des renseignements au gouvernement central sur la performance de chacune des unités de service? Les systèmes fonctionnent-ils, de façon à ce que l’information collectée soit fiable ? Les résultats sont-ils rendus publics et mis à disposition à l’échelle des unités, sous une forme qui permet aux résultats des unités d’être réellement évalués ? Les lois et réglementations stipulent-elles que les budgets, plans, comptes ayant fait l’objet d’audits, etc. à l’échelle des unités doivent être publiés et diffusés ou mis à disposition dans chaque école, dispensaire ou autre unité de service ? Si tel est le cas, cela arrive-t-il dans la pratique et l’information est-elle donnée sous une forme facile à comprendre ? Quel est le degré de détail des informations données ?
	Etude de la législation et des réglementations ; entretiens avec des membres du gouvernement et des groupes d’usagers.

	
	
	

	Aide au développement 

	La plupart des pays africains reçoivent une aide au développement bilatérale ou multilatérale qui contribue à la réalisation des objectifs en matière de prestation de services publics. Il règne un consensus selon lequel, bien que ce type d’aide puisse apporter une contribution majeure à la réalisation universelle des droits économiques et sociaux, il est nécessaire d’améliorer la qualité de l’aide. Cela a été reconnu par les pays développés et en développement dans la Déclaration de Paris de mars 2005 sur l’efficacité de l’aide, qui énonce un certain nombre de moyens pour améliorer l’aide, sur lesquels s’appuient les questions ci-dessous.
  Les Directives sur la réforme du service civil,
 adoptées en 1995 par le Programme spécial d’assistance à l’Afrique (PSA), un groupe d’agences d’aide coordonnées par la Banque mondiale, sont également pertinentes. Dans le domaine de l’éducation, l’effort le plus important sur cette voie est l’EPT-FTI, l’Initiative de mise en œuvre accélérée de l’éducation pour tous, lancée en 2002 dans le cadre d’un partenariat à l’échelle mondiale entre les donateurs et les pays en développement pour améliorer l’efficacité de l’aide dans le domaine de l’éducation, en renforçant la collaboration, l’alignement et l’harmonisation des donateurs.


	58. Dans quelle mesure le service publie-t-il des informations sur les flux d’aide financière ou autre apportés par les partenaires au développement pour la réalisation en matière d’objectifs de prestation des services publics ? 
	Le service ou les donateurs publient-ils des informations sur les flux d’aide apportés dans le domaine de l’éducation/de la santé ? Est-il possible de dresser la carte des différentes initiatives en cours financées par les donateurs à partir de ces informations ? Lorsque c’est possible, veuillez rendre compte de ce que les chiffres indiquent.
	Publications des donateurs et du gouvernement; entretiens avec les fonctionnaires compétents.

	59. Quels sont les mécanismes en place pour garantir que l’aide au développement est correctement coordonnée et intégrée dans la planification de la politique du ministère et dans les systèmes d’obligation de rendre des comptes ?
	Les partenaires au développement ont-ils des mécanismes pour veiller à la coordination de leur aide pour ce service et la relier à un cadre unique de conditions ? 

Les partenaires prennent-ils des engagements sur plusieurs années, facilitant ainsi la planification gouvernementale et permettant l’utilisation des dépenses ordinaires (comme les salaires) ? 

L’aide est-elle apportée sous la forme d’une approche sectorielle ou du financement de projets individuels ? S’il y a financement de projets, leur gestion est-elle intégrée dans le service civil ou les donateurs ont-ils demandé la création d’unités de mise en œuvre séparées ? 

Dans le cas de l’éducation, les contributions des donateurs sont-elles coordonnées par le biais de l’Initiative de mise en œuvre accélérée EPT de la Banque mondiale/du FMI pour aboutir à la scolarisation au niveau de l’enseignement primaire d’ici 2015 ?

Dans le domaine de la santé, les agents du gouvernement rendent-ils compte des problèmes rencontrés en traitant avec les différents fonds internationaux qui existent pour le VIH/SIDA, l’immunisation, etc. ?
	Entretiens avec des fonctionnaires du ministère, des donateurs, des consultants travaillant pour le gouvernement ou les donateurs – notamment ceux chargés des rapports d’examen mutuel bi-annuels de l’OCDE-l’UNECA (démarrage en 2005)



	60. Quel sorte de rapports les partenaires au développement publient-ils sur leur engagement et leur décaissement de fonds ?
	Quelle est la fréquence de publication des rapports ? Quels types de détails y sont inclus : les montants sont-ils décaissés avec une répartition par ligne budgétaire et par type de projet soutenu, ou de programme gouvernemental soutenu ? Les rapports permettent-ils à d’autres personnes de vérifier si les fonds promis sont décaissés au gouvernement d’une façon fiable et prévisible ? S’il existe des conditions indiquées dans les accords d’aide, sont-elles rendues publiques ?

Si possible, indiquer pour chaque bailleur de fonds les chiffres absolus et la proportion d’aide au développement accordée à ce secteur, à la fois aux acteurs gouvernementaux et non-gouvernementaux. Dans quelle mesure est-il facile d’obtenir ces chiffres ?
	Examen des publications des bailleurs de fonds.

	61. Quels types de rapports les partenaires au développement demandent-ils et publient-ils sur les évaluations avant intervention, ainsi que sur les efforts de contrôle et d’évaluation de l’impact de leur aide ?

62. Dans quelle mesure des informations sont-elles disponibles sur les conditions appliquées par les partenaires au développement dans le domaine de la prestation de services ?
	Veuillez indiquer toutes les études réalisées, ainsi que leurs conclusions et leurs recommandations – ont-elles été faciles à obtenir ? Les partenaires intègrent-ils les études faites dans le cadre de stratégies internes en matière de développement des capacités et les basent-ils sur des cadres convenus pour évaluer la performance, la transparence et l’obligation de rendre des comptes des systèmes propres au pays ? Les études restent-elles confidentielles pour le gouvernement et les partenaires au développement, ou sont-elles rendues publiques afin que d’autres puissent en tirer un enseignement ?

S’il n’existe aucune information officiellement publiée, les conditions indiquées sont-elles toutefois appliquées ? Lorsque des informations officielles sont disponibles, veuillez décrire les conditions qui s’appliquent à la réception des fonds ou à l’allègement de la dette : par exemple, des fonds spécifiques sont-ils fournis au service avec une destination bien précise, de telle sorte qu’ils ne puissent être utilisés que pour certains usages ? Le service est-il tenu d’utiliser certains contractants pour effectuer le travail qui est financé ? Quelles sont les conséquences de ce type de conditions ?
	Publications du gouvernement et des bailleurs de fonds ou rapports internes; entretiens avec des membres du gouvernement et des bailleurs de fonds.

Publications du gouvernement ou des bailleurs de fonds ou rapports internes ; entretiens avec des agents du gouvernement et des bailleurs de fonds.



	63. Y a-t-il des mécanismes de dépôt de plaintes et des procédures de recours et d’indemnisation pour les personnes et les groupes affectés par des projets financés par des bailleurs de fonds, dans le domaine de la prestation de services ? 

64. Dans les affaires où il y a eu des allégations de corruption émanant des agences de développement travaillant dans le secteur, des mesures correctrices ont-elles été prises ?
	Les principaux partenaires au développement qui apportent une aide financière au ministère donnent-ils les coordonnées des personnes qui peuvent rencontrer les représentants de la société civile affectés par leur aide ? Sont-ils facilement disponibles ? Existe-t-il des mécanismes officiels d’adjudication (tels que le Groupe d’inspection de la Banque mondiale) et ont-ils été efficaces ? Dans quelle mesure est-il facile pour un groupe national de la société civile d’avoir un rendez-vous avec des représentants de haut niveau des bailleurs de fonds ?

Veuillez rendre compte de toutes les allégations où des agences de développement ou leurs contractants ont été impliqués dans des tractations de corruption dans le domaine de la prestation de services de santé/d’éducation (par exemple, les dessous-de-table versés afin d’obtenir des contrats). Lorsque ce type d’allégation a été porté, l’agence de développement a-t-elle enquêté et pris des mesures appropriées ?
	Publications des bailleurs de fonds ; entretiens avec des bailleurs de fonds et des représentants nationaux des organisations de la société civile qui ont essayé de faire pression sur les bailleurs de fonds.

Rapports des médias, entretiens avec des agents du gouvernement, des agences de développement.

	65. D’après les informations qui sont publiées et disponibles, quelle aide au développement international est apportée pour le contrôle par la société civile de la prestation des services, des budgets, etc., particulièrement aux niveaux les plus bas du gouvernement ?
	Veuillez décrire toute aide apportée par les bailleurs de fonds au contrôle de ces questions par les ONG, en faisant ressortir les initiatives particulièrement couronnées de succès.
	Publications des bailleurs de fonds et entretiens avec des bailleurs de fonds et des organisations de la société civile.




Propositions d’études de cas :

- exemple d’une initiative réussie de la société civile qui a entraîné une amélioration de la prestation des services, notamment aux niveaux régional ou local

- dirigeant traditionnel impliqué dans la prestation de services – soit directement ou en canalisant des plaintes, etc.

- parent essayant d’envoyer son enfant à l’école/de le faire vacciner et les étapes à franchir

- travail de contrôle budgétaire au niveau local et résultats

- gestion de l’information au niveau unitaire : exemple d’une école ou d’un hôpital et façon dont les statistiques sont faites avant d’être transmises vers le haut

- grêve d’agents du secteur public : raisons de la grêve, déroulement et conséquences

� Il s’agit des codes suivants : (a) Code de bonnes pratiques sur la transparence dans les politiques monétaires et financières ; (b) Code de bonnes pratiques sur la transparence fiscale ; (c) Meilleures pratiques dans la transparence budgétaire ; (d) Directives pour la gestion de la dette publique ; (e) Principes de la gouvernance des sociétés ; (f) Normes comptables internationales ; (g) Normes internationales de l’Audit ; et les (h) Principes clés du contrôle efficace des opérations bancaires.


� Le contenu de ces droits a été élaboré, par exemple, par les organes de contrôle des traités des Nations Unies, qui ont souligné que les services publics doivent être disponibles, accessibles, acceptables et adaptables ; cependant, les moyens par lesquels les états doivent parvenir à ces fins n’ont pas encore fait l’objet d’une attention particulière. (Voir Annexe II pour la liste des normes internationales et régionales sur l’éducation et la santé, notamment les Commentaires généraux du Comité des Nations Unies sur les droits économiques, sociaux et culturels). On trouvera des commentaires plus récents sur le contenu de ces normes dans : Report of the Special Rapporteur on the right of everyone to the enjoyment of the highest attainable standard of physical and mental health, Paul Hunt, E/CN.4/2005/51, 11 février 2005.


� L’annexe à ce document peut être consultée à l’adresse suivante: � HYPERLINK "http://www.uneca.org/eca_resources/Major_ECA_Websites/casd/2001/casd_report.pdf" ��http://www.uneca.org/eca_resources/Major_ECA_Websites/casd/2001/casd_report.pdf� et � HYPERLINK "http://unstats.un.org/unsd/statcom/doc04/marrakech.pdf" ��http://unstats.un.org/unsd/statcom/doc04/marrakech.pdf�. 


� � HYPERLINK "http://www.paris21.org/pages/designing-nsds/NSDS-documents-knowledge-base/index.asp?tab=KnowledgeBase" ��http://www.paris21.org/pages/designing-nsds/NSDS-documents-knowledge-base/index.asp?tab=KnowledgeBase�. Les plans nationaux de statistiques pour le développement peuvent notamment être téléchargés sur ce site.


� � HYPERLINK "http://dsbb.imf.org/Applications/web/gdds/gddshome/" ��http://dsbb.imf.org/Applications/web/gdds/gddshome/� 


� L’article 14 du Pacte des Nations Unies relatif aux droits économiques, sociaux et culturels, par exemple, stipule que les états doivent établir un plan d’action “pour réaliser progressivement, dans un nombre raisonnable d’années fixé par ce plan, la pleine application du principe de l’enseignement primaire obligatoire et gratuit pour tous”.  Voir également le General Comment No.11: Plans of action for primary education, du Comité des droits économiques, sociaux et culturels des Nations Unies, E/C.12/1999/4.  Pour les meilleures pratiques en matière de planification stratégique, voir, dans le domaine de l’éducation, la section concernant la planification sur le site Internet de l’UNESCO Education pour Tous: � HYPERLINK "http://portal.unesco.org/education/en/ev.php-URL_ID=9306&URL_DO=DO_TOPIC&URL_SECTION=201.html" ��http://portal.unesco.org/education/en/ev.php-URL_ID=9306&URL_DO=DO_TOPIC&URL_SECTION=201.html�.  


Dans le domaine de la santé, consulter Andrew Green, Strategic Health Planning: Guidelines for developing countries, Nuffield Institute for Health, 2002, disponible à l’adresse suivante: � HYPERLINK "http://www.nuffield.leeds.ac.uk/downloads/guidelines.pdf" ��http://www.nuffield.leeds.ac.uk/downloads/guidelines.pdf�; ainsi que tout ce qui concerne les “indicateurs d’impartialité” dans l’élaboration des choix politiques dans le domaine de la santé, disponible à l’adresse suivante : � HYPERLINK "http://www.hsph.harvard.edu/benchmark/pdf/WHO_Bulletin_Article.pdf" ��http://www.hsph.harvard.edu/benchmark/pdf/WHO_Bulletin_Article.pdf�. 


� De nombreux DSRP sont disponibles sur le site Internet de la Banque mondiale. Suivre les liens suivants:  World Bank Home > Topics > Poverty > Poverty Reduction Strategies ou utiliser le lien suivant: � HYPERLINK "http://web.worldbank.org/WBSITE/EXTERNAL/TOPICS/EXTPOVERTY/EXTPRS/0,,contentMDK:20195487~menuPK:421515~pagePK:148956~piPK:216618~theSitePK:384201,00.html" ��http://web.worldbank.org/WBSITE/EXTERNAL/TOPICS/EXTPOVERTY/EXTPRS/0,,contentMDK:20195487~menuPK:421515~pagePK:148956~piPK:216618~theSitePK:384201,00.html�. 


� � HYPERLINK "http://www.oecd.org/dataoecd/33/13/1905258.pdf" ��http://www.oecd.org/dataoecd/33/13/1905258.pdf� 


� � HYPERLINK "http://www.imf.org/external/np/fad/trans/code.htm" ��http://www.imf.org/external/np/fad/trans/code.htm� 


� Voir l’annexe :  � HYPERLINK "http://www.oecd.org/dataoecd/12/14/34336126.pdf" ��http://www.oecd.org/dataoecd/12/14/34336126.pdf� 


�  http://www.internationalbudget.org/


� La Charte du service public en Afrique est disponible à l’adresse suivante: � HYPERLINK "http://unpan1.un.org/intradoc/groups/public/documents/cafrad/unpan004365.pdf" ��http://unpan1.un.org/intradoc/groups/public/documents/cafrad/unpan004365.pdf�. Voir aussi le rapport 2001 du Département des affaires économiques et sociales de l’ONU: Public Service Ethics in Africa, basé sur des recherches faites dans dix pays africains, et d’autres documents disponibles à l’adresse suivante: � HYPERLINK "http://www.unpan.org/EthicsWebSite/inc/overviewpg.htm" ��http://www.unpan.org/EthicsWebSite/inc/overviewpg.htm�.  L’Assemblée générale des Nations Unies a adopté un Code international de conduite des agents de la fonction publique en 1996 (disponible à l’adresse suivante: � HYPERLINK "http://www.un.org/ga/documents/gares51/gar51-59.htm" ��http://www.un.org/ga/documents/gares51/gar51-59.htm�) et l’OCDE a adopté les Principes propres à favoriser la gestion de l’éthique dans le service public en 1998 (� HYPERLINK "http://www.oecd.org/dataoecd/60/13/1899138.pdf" ��http://www.oecd.org/dataoecd/60/13/1899138.pdf�).  Voir également, Kithinji Kiragu and Jeremy Clarke (eds), Public Service Reform Impact on Service Delivery in Sub-Saharan Africa: Lessons of experience from five select countries, Initiative du Comité technique des bailleurs de fonds pour la réforme du service public, juin 2002 (disponible à l’adresse suivante: � HYPERLINK "http://www.adb.org/wgpsr/cei.pdf" ��http://www.adb.org/wgpsr/cei.pdf�). 





� Voir par exemple le rapport de l’UNECA (Commission économique des Nations Unies pour l’Afrique) Best Practices in the Participatory Approach to Delivery of Social Services (août 2004), disponible à l’adresse suivante:  � HYPERLINK "http://www.uneca.org/eca_resources/Publications/dpmd/DPMDsoc.pdf" ��http://www.uneca.org/eca_resources/Publications/dpmd/DPMDsoc.pdf�.; également Jesper Steffensen and Svend Trollegaard, “Fiscal Decentralisation and Sub-National Government Finance in Relation to Infrastructure and Service Provision: Synthesis Report on 6 Sub-Saharan African Country Studies”, Association nationale des autorités locales au Danemark, mai 2000, disponible à l’adresse suivante � HYPERLINK "http://pdf.dec.org/pdf_docs/PNACN739.pdf" ��http://pdf.dec.org/pdf_docs/PNACN739.pdf�.


� � HYPERLINK "http://www.oecd.org/dataoecd/11/41/34428351.pdf" ��http://www.oecd.org/dataoecd/11/41/34428351.pdf� 


� � HYPERLINK "http://unpan1.un.org/intradoc/groups/public/documents/CAFRAD/UNPAN010830.pdf" ��http://unpan1.un.org/intradoc/groups/public/documents/CAFRAD/UNPAN010830.pdf� 


� � HYPERLINK "http://www1.worldbank.org/education/efafti/" ��http://www1.worldbank.org/education/efafti/� 
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